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Note FPNRF mars 2021 – Congrès mondial de la Nature / UICN report 
 

Suite à plusieurs reports successifs en raison de la crise sanitaire, le Congrès Mondial de la 
Nature organisé par l’UICN International, avec l’appui du Comité français de l’UICN, est 
reprogrammé à Marseille, du 3 au 11 septembre 2021. 
 

Le Bureau de la Fédération s’est positionné par vote en séance du 21 octobre 2020 pour 
soutenir 25 motions sur 109 soumises au vote électronique du 7 au 21 octobre 2020. Les 
sujets des motions ainsi que les informations relatives à ce bureau sont intégrés ci-après. 
 

En complément, les principaux éléments concernant l’organisation et la programmation, ainsi 
que les contributions et participations de la Fédération et du réseau des Parcs, sont 
également rappelés en synthèse ci-après. Ils sont extraits de la dernière note de suivi rédigée 
en février 2020, par Thierry Mougey, coordinateur et référent pour le suivi de ce Congrès, au 
titre de la thématique biodiversité. Une mise à jour sera faite prochainement à mesure des 
informations reçues de l’UICN et du Comité français de l’UICN, sur les modalités pratiques de 
reprogrammation (accueil des congressistes, espace Générations Nature, excursions…). 
 
Extrait du Point N°4 (Congrès mondial UICN) - Relevé de Décision, Bureau 21/10/2020 

 

Précision de Thierry Mougey : le Bureau, en date du 19 juin 2019, avait décidé de soutenir la 
motion suivante proposée par des membres français de l’UICN : « Déployer une stratégie de 
gestion adaptative des réseaux d’aires protégées au changement climatiques ». 
Cette motion n’a pas été retenue par l’UICN international car considérée comme redondante 
par rapport à des motions déjà adoptées lors de précédents congrès. Un recours a été déposé, 
en vain, précisant que les motions déjà adoptées concernaient un sujet différent, à savoir la 
contribution apportée par les aires protégées dans une stratégie d’adaptation au changement 
climatique et non l’adaptation des aires protégées elles-mêmes. 
 

La liste des 25 motions pour lesquelles le Bureau a décidé de voter « oui », sur 109 motions 
soumises au vote électronique du 7 au 21 octobre 2020 : 
 

Motion 004 : Transformer les systèmes alimentaires mondiaux grâce à une gestion durable 
des terres, alignée sur les ODD de l'ONU 
Motion 008 : Développer les pratiques agroécologiques comme solutions fondées sur la 
nature 
Motion 009 : Protéger les cours d'eau et les écosystèmes qui leur sont associés en tant que 
corridors dans un climat changeant 
Motion 010 : Protéger et restaurer les écosystèmes de prairies et de savanes menacés 
(concerne notamment la Guyane) 
Motion 012 : Lutter contre la déforestation importée 
Motion 018 : Conservation des écosystèmes de sources de la région méditerranéenne 
Motion 019 : Protection des débits d’eau naturels pour la conservation des zones humides 
Motion 035 : Renforcer la résilience des zones côtières face au changement climatique, à la 
crise de la biodiversité et au développement côtier rapide  
Motion 036 : Mise en œuvre des solutions fondées sur la nature dans le bassin méditerranéen 
Motion 038 : Promouvoir la préservation de la biodiversité par des mesures de transformation 
de l'énergie respectueuses de l'environnement 
Motion 043 : Déclaration de priorité mondiale pour la conservation dans le biome amazonien 
(concerne notamment la Guyane) 
Motion 068 : Le financement de la biodiversité 
Motion 073 : Promotion de la Norme mondiale de l’UICN sur les Solutions fondées sur la 
nature 
Motion 078 : Promouvoir la conservation par des solutions axées sur le comportement 
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Motion 080 : Généraliser les pratiques et techniques alternatives à l’utilisation des pesticides 
de synthèse 
Motion 083 : Éliminer la pollution par le plastique dans les aires protégées, en agissant en 
priorité sur les produits plastiques à usage unique 
Motion 085 : Lutter contre la dégradation et l'artificialisation des sols 
Motion 089 : Patrimoine géologique et aires protégées 
Motion 092 : Effets sur les plantations d’essences ligneuses de l’augmentation de l’utilisation 
du papier comme substitut du plastique 
Motion 093 : Conservation, restauration et gestion durable des écosystèmes de mangroves 
(concerne notamment la Guyane et la Martinique) 
Motion 096 : Renforcer la planification territoriale au niveau national pour assurer le maintien 
de la biodiversité à l’échelle mondiale 
Motion 098 : Assurer la compatibilité des activités anthropiques avec les objectifs de 
conservation dans les aires protégée 
Motion 099 : La réponse mondiale aux mesures de rétrogradation, réduction et déclassement 
des aires protégées (RRDAP) 
Motion 102 : Renforcer les bénéfices mutuels du bétail et des espèces sauvages dans les 
paysages partagés 
Motion 117 : Résoudre le conflit entre l'homme et les espèces sauvages : favoriser une 
coexistence sûre et bénéfique entre les êtres humains et les espèces sauvages 
 
  
Extrait de la Note 10/02/20 - Les PNR et le Congrès mondial de l’UICN 2020 / T.Mougey 

 

Mise à jour mi-mars 2021 (échange de mails T.Mougey) 
Le réseau est mobilisé, en particulier les Parcs de la Région Sud-PACA impliqués dans 
des « excursions proposées avant, pendant et après le congrès, aux congressistes » et des 
« animations sur les Espaces Génération Nature ». Le PNR des Alpilles coordonne la 
présence des PNR PACA au Congrès mondial (contact Laetitia Baudry).  
  

A priori, un « pitch » organisé par la Fédération est toujours prévu (Eric BRUA) 
 

Suivi du dossier par le réseau des PNR : 
Coordination générale : Eric Brua  
Coordination PNR Sud PACA : Eric Blot 
- FPNRF (Thierry Mougey) : motions et interventions dans le Forum ; 
- FPNRF (Arnaud Berat) et association des PNR Sud PACA : Espace Génération Nature ; 
- association des PNR Sud PACA : mobilisation régionale, excursions. 
+ relai communication autour de l’événement par le pôle communication de la FPNRF 

  

www.iucncongress2020.org 
Au-delà de son rôle de rassemblement du réseau mondial de la conservation de la nature, le 
Congrès, qui a lieu tous les quatre ans, et pour la 1ère fois en France, vise à influer sur les 
politiques publiques notamment auprès des États. Le Forum international à l’attention des 
congressistes inclue plusieurs formats d’interventions : ateliers, sessions plénières, espace 
posters, campus formations... Le Forum portera sur sept thèmes : 
- Gérer les paysages et les territoires pour la nature et les humains ; 
- Conserver l’eau douce pour préserver la vie ; 
- Restaurer la santé des océans ; 
- Accélérer l’atténuation et l’adaptation pour faire face aux dérèglements climatiques ; 
- Soutenir les droits et assurer une gouvernance efficace et équitable ; 
- Optimiser les systèmes économiques et financiers pour la durabilité ; 
- Faire progresser le savoir, l’apprentissage, l’innovation et la technologie. 
 

Programme : https://www.iucncongress2020.org/fr/programme/official-programme 
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Les salles du Forum porteront des noms d’aires protégées françaises (a priori pour les 
PNR : Alpilles, Brière, Chartreuse, Forêt d’Orient, Haut-Jura, Haut-Languedoc, Luberon, 
Morvan, Normandie-Maine, Oise Pays de France, Perche et Verdon. Peut-être également 
Corse, Guyane et Martinique). Les aires protégées concernées seront valorisées de la 
façon suivante : bâche/toile imprimée apposée sur toute la surface d'un mur de côté avec une 
ou des photos, carte de situation et texte de présentation. 
 

Un espace international d’exposition de plus de 13 000 m2, incluant un Pavillon France, 
offrira aux congressistes, voire au grand public (entrée gratuite), une « immersion » dans les 
thèmes du Congrès. Il exposera en priorité des projets des membres de l’UICN. La 
programmation évènementielle du Pavillon France est en définition par le MTES. Seront mises 
en lumière les thématiques prioritaires du Plan biodiversité. La programmation évènementielle 
du stand du Comité français de l’UICN est en définition. L’OFB tiendra aussi un stand. 
 

En complément de l’espace international d’exposition, des Espaces Générations Nature 
(EGN) (7 000 m2 intérieur et 40 000 m2 extérieur), permettront aux visiteurs français de 
comprendre les liens de dépendance homme/nature et de repartir avec des idées pour 
améliorer son empreinte biodiversité, voire de prendre symboliquement des engagements. 
Les EGN seront tenus par des structures françaises. La programmation des EGN est en cours. 
L’organisation des EGN fait l’objet d’un groupe de travail co-piloté OFB/MTES qui se réunit 
depuis février 2019, dont la FPNRF est membre. 
 

L’association des PNR PACA est membre du comité de pilotage régional (+ 7 groupes 
de travail dont « Développement durable, accueil écoresponsable et volontaires », 
« Mobilisation, héritage et EGN » et « Sensibilisation de la jeunesse ») co-piloté Région 
PACA/Préfet, avec la Ville de Marseille, le Département des Bouches du Rhône, le Comité 
français de l’UICN, et chargé de la mobilisation citoyenne régionale, de la valorisation des 
acteurs régionaux et du planning d’excursions. 
 
Ø Quelle implication possible du réseau des PNR, en dehors des motions votées ? 

o Faire connaître ce que sont et font les PNR : 
 

Lors du congrès : 
§ cible congressistes : interventions de PNR et de la FPNRF au Forum (voir plus loin), 

noms de PNR données à 12/14 salles du Forum (voir plus haut) et excursions proposées 
avant, pendant et après le congrès par les PNR PACA (voir plus loin). Au vu du coût (6 
500€ environ pour un stand de 6m2), des moyens humains à mobiliser pour tenir le stand 
et des aspects linguistiques, le réseau des PNR a décidé de ne pas payer de stand. Des 
PNR pourraient cependant intervenir sur un/des stand(s) de partenaires (Europarc, OFB, 
MAB France, MTES, UICN France…) ; 

§ cible grand public : animation de PNR dans les EGN et interventions de PNR dans 
l’espace international d’exposition, sur des stands de partenaires. 

 

A compléter : 
Vendredi 12 juin 14h00 Stand UICN France : tableau de bord des aires protégées (?). 
Vendredi 12 juin 16h00 Pavillon France : évènement sur la Guyane. 
Dimanche 14 juin 16h00 Pavillon France : évènement sur la Martinique. 
Plusieurs séquences « Aires protégées » au Pavillon France : quelle place des PNR ? 
17/18 juin Stand UICN France : event Préservation des têtes de bassins et Trame noire (?). 

 

Des animations écocitoyennes vont avoir lieu sur les EGN. Au-delà des « animateurs nature 
PNR », des artistes (troupes de théâtre, musiciens...) ayant travaillé avec des PNR pourraient 
être sollicités. 
 

o Inciter des habitants (notamment élus) des PNR à venir visiter l’espace d’exposition 
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Ø Implication du réseau PNR dans le Forum (12 au 15 juin 2020) 
1 proposition sur 3 retenues et transformée en pitch (Durée : 30 min – 20 à 30 personnes – 
Sans traduction) : L’approche contractuelle, une contribution majeure dans la lutte 
contre l’érosion de la biodiversité - le 12 juin 15h30-16h 
Les pressions sur la biodiversité s’exercent majoritairement en dehors des aires couvertes par 
des outils de protection réglementaire. La lutte contre l’érosion de la biodiversité passera donc 
nécessairement par une combinaison performante des aires protégées s’appuyant sur un 
large réseau d’aires protégées contractuellement efficace et performant (catégorie V de 
l’UICN). En agissant sur les acteurs eux même et leurs pratiques et dans le cadre 
réglementaire « courant », les Parcs naturels régionaux (et équivalents Catégorie V), 
participent à la stratégie locale, nationale et internationale de lutte contre l’érosion de la 
biodiversité. Sur leurs territoires d’abord mais aussi comme des traits d’union entre les aires 
de protection réglementaire (catégorie I à III). 
 

EUROPARC Federation était partenaire-soutien de ces trois propositions, dans le but de leur 
donner une dimension européenne et de valoriser l’action des aires protégées. 
 
Par ailleurs, à notre connaissance, 5 structures avaient déposé des propositions 
impliquant des PNR dont 1 non retenue au moins. La FPNRF n’a, à ce jour, reçu que peu 
d’infos sur le fait que telle ou telle proposition était retenue ou non. 
Campus / Ré-ensauvagement (MTES, PNR Baronnies provençales et Vercors impliqués) 
Session thématique / Aires protégées alpines et changement climatique (ALPARC, FPNRF 
partenaire soutien > des PNR ?) 
Session thématique / Nature et Santé (EUROPARC, FPNRF partenaire soutien > des PNR ?) 
Session thématique / Développement régional dans un par cet économie globalisée (UICN 
International, FPNRF partenaire soutien informée après dépôt, a priori que Parcs suisses) 
 
Ø Excursions proposées par les PNR PACA 
Une centaine de propositions reçues pour le IN (programme officiel) suite à appel à projets 
clôturé en août, dont une vingtaine pour lesquels les PNR PACA sont opérateurs 
principaux ou partenaires. En attente de réponse du MTES quant au résultat de la sélection 
(octobre 2019 ?). 
 


